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Article 2 

Au paragraphe 4, supprimer les mets "ou est aisément transformable en une 

telle substance". 

Après le paragraphe 5, insérer le paragraphe suivant (5 bis) : 

"Si la CommissioJ/constate qu 1une substance qui est aisément transformable en 

une substance psychotrope inscrite au Tableau I ou II [ëst achetéi}fsera vraisembla­

blement acheté~.Ypour servir à la fabrication illicite de cette substance psycho­

trup~ elle pourra ajouter cette substance précurs1ve au Tableau P, et elle pourra 

également formuler des recommandations à 1 1intention des Parties au sujet des mesures 

de contrôle qui seraient appropriées." 

1/ Le Comité n'a pas cherché à préciser les fonctions respectives de 1 10rganisation 
mondiale de la santé et de la Commission dans ce domaine • 

.Y Variantes que le Comité techni4ue a jugé approprié de soumettre à 1 1examen du 
Comité des meoures de contrôle. 

J/ Le Comité des mesures de contrôle voudra peut-être se demander si d'autres 
conditions sont à ajouter ici. 
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